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Fiche technique du dispositif d’enquêtes

Les Parlementaires et les droits de l'enfant à la veille du 20ème anniversaire de la CIDE



Consultation des 
parlementaires

Envoi par courrier d'un 
questionnaire imprimé aux  920 
parlementaires Français

135 questionnaires ont été
remplis et renvoyés à TNS 
Sofres entre mai et juillet 2009 :

• 90 Députés (soit 16% 
des 577 Députés)
• 45 Sénateurs y ont 
répondu (soit 13% des 
343 Sénateurs)

Etude qualitative auprès 
des parlementaires

14 entretiens individuels 
semi-directifs réalisés en face à
face  auprès de 14 députés et 
sénateurs entre le 10 juin et le 
9 juillet 2009

Sondage auprès du grand 
public

Troisième édition du 
baromètre UNICEF / Fondation 
pour l’Enfance sur les droits de 
l’enfant (1999 / 2007) : 
perceptions et opinions des 
Français sur l’état des Droits 
de l’enfant dans le monde et 
en France

Questionnaire administré par 
téléphone à un échantillon 
national de 1000 personnes
représentatif de l’ensemble de 
la population âgée de 15 ans et 
plus

Le dispositif d’études mis en place
Le dispositif d’études mis en place pour l’Unicef et la Fondation pour l’Enfance à l’occasion du 
20è anniversaire de la CIDE se décline en trois volets :
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33% 67%

Sénateurs Députés

Base : 135 parlementaires ayant répondu à la consultation

Sexe

Structure de l’échantillon issu de la consultation

Homme
71%

Femme
27%

Non 
renseigné

2%

47% 50%

3%

Moins de 60 ans 60 ans et + Non renseigné

Age Groupe politique

Non 
renseigné

2%

Opposition
48%

Majorité
50%
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Perception détaillée des droits de 
l'enfant en France et dans le monde

Les Parlementaires et les droits de l'enfant à la veille du 20ème anniversaire de la CIDE



Base : 135 parlementaires ayant répondu à la consultation
Question : Selon vous, quels sont les quatre sujets qu'il faut traiter en priorité en France ?

Seule une minorité de parlementaires classent les 
droits de l’enfant au rang de priorité

7

10

10

12

16

19

21

24

30

32

37

43

48

85Le chômage et l'emploi

L'école et la qualité de l'enseignement

L'évolution du pouvoir d'achat

Les inégalités sociales

L'environnement et la pollution

La santé et la qualité des soins

Le logement

Les déficits publics

Le rôle de la famille

Le financement des retraites

Les droits de l'enfant

La sécurité des biens et des personnes

Le financement de l'assurance maladie

L'intégration et les relations entre groupes sociaux

8



Une vision commune des députés et des sénateurs 
en ce qui concerne les droits de l’enfant

87

49

47

30

36

28

26

21

16

18

11

12

12

4

82

47

36

51

24

33

22

20

24

11

13

7

7

13

Le chômage et l'emploi

L'école et la qualité de l'enseignement

L'évolution du pouvoir d'achat

Les inégalités sociales

L'environnement et la pollution

La santé et la qualité des soins

Le logement

Les déficits publics

Le rôle de la famille

Le financement des retraites

Les droits de l'enfant

La sécurité des biens et des personnes

Le financement de l'assurance maladie

L'intégration et les relations entre groupes sociaux

Députés Sénateurs

Base : 90 députés 45 sénateurs ayant répondu à la consultation
Question : Selon vous, quels sont les quatre sujets qu'il faut traiter en priorité en France ?
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Parce que les droits de l’enfant sont jugés comme bien 
respectés ?

75

73

80

3

5

21

22

18

1

2 80

78

78

20

22

22Ensemble

Députés

Sénateurs

Bien respectésMal respectés

Base : 135 parlementaires ayant répondu à la consultation
Question : Selon vous, aujourd'hui en France, les droits de l'enfant sont-ils très bien respectés, plutôt bien respectés, plutôt 
mal respectés, très mal respectés ?

Sans opinion Très mal respectés Plutôt mal 
respectés

Plutôt bien 
respectés

Très bien respectés
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Les droits de l’enfant : une situation relativement 
satisfaisante, notamment au regard des autres droits

67

60

34

54

42

37

13

8

29

5

11

6

16

25

17

36

32

26

1

2

16

2

9

27

3

5

4

3

6

457

80

68

63

59

53

43

20

32

37

41

47

Les droits de l'homme

Les droits de l'enfant

La liberté de la presse

Les droits de la femme

Les droits des
homosexuel(le)s

Les droits des étrangers

SatisfaisantePas satisfaisante

Sans opinion Pas du tout satisfaisante Plutôt pas satisfaisante
Plutôt satisfaisante Tout à fait satisfaisante

Base : 135 parlementaires ayant répondu à la consultation
Question : En tant que parlementaire, comment jugez-vous la situation actuelle pour chacun des droits suivants en France ?
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SénateursDéputés

D’une manière générale, des sénateurs un peu plus 
sévères dans leur jugement que les députés

70

58

34

54

40

39

11

10

30

6

15

7

16

25

15

34

35

22

3

18

3

6

28

3

4

3

3

4

4 46

55

60

64

68

81

50

41

37

33

28

16
Les droits de

l'homme

Les droits de l'enfant

La liberté de la
presse

Les droits de la
femme

Les droits des
homosexuel(le)s

Les droits des
étrangers

SatisfaisanteInsatisfaisante
satisfaisante

60

65

33

53

45

33

18

4

29

5

4

5

18

24

20

40

24

33

2

13

18

25

7

5

2

9

4

2

38

49

58

62

69

78

58

42

40

33

24

20
Les droits de

l'homme

Les droits de l'enfant

La liberté de la
presse

Les droits de la
femme

Les droits des
homosexuel(le)s

Les droits des
étrangers

SatisfaisanteInsatisfaisante

SatisfaisanteInsatisfaisante

Sans opinion Pas du tout 
satisfaisante

Plutôt pas 
satisfaisante

Plutôt 
satisfaisante

Tout à fait 
satisfaisante

Base : 90 députés et 45 sénateurs ayant répondu à la consultation
Question : En tant que parlementaire, comment jugez-vous la situation actuelle pour chacun des droits suivants en France ?
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Base : 135 parlementaires ayant répondu à la consultation 
Question : Selon vous, globalement, les droits de l'enfant sont-ils aujourd'hui mieux respectés, moins bien respectés ou ni 
mieux ni moins bien respectés en France que dans la plupart des autres pays européens ?

La situation française jugée meilleure que celle des 
autres pays européens

47

44

8

1

Mieux respectés

Moins bien respectés

Ni mieux ni moins 
bien respectés

Sans opinion
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Dans le détail, des droits de l’enfant inégalement 
respectés

SatisfaisanteInsatisfaisante

Sans opinion Pas du tout 
satisfaisante

Plutôt pas 
satisfaisante

Plutôt 
satisfaisante

Tout à fait 
satisfaisante

Base : 135 parlementaires ayant répondu à la consultation
Question : En tant que parlementaire, comment jugez-vous la situation actuelle pour chacun des droits suivants en France ?

60

60

51

47

43

32

13

2

5

3

5

23

36

38

47

1

1

7

5

5

4

5

2

2

3

92

73

53

52

46

8

27

47

48

54

Le droit d'aller à l'école

Le droit d'accéder à des
services médicaux de
qualité dans les délais

acceptables

Le droit à un niveau de vie
décent

Le droit d'être entendu de
toute procédure judiciaire le

concernant (divorce des
parents, placements, etc.)

Le droit d'être protégé
contre toute forme de

violence

SatisfaisanteInsatisfaisante
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SénateursDéputés

Et un point de vue similaire pour députés et sénateurs

60

57

49

47

44

30

13

3

4

3

7

26

35

38

45

1

1

8

5

6

5

6

2

2

3

90

70

52

51

4751

8

27

43

43

60

67

56

46

43

36

11

7

2

18

38

38

49

2

4

4

4

5

22

2

2

2

45

53

56

78

96

53

42

42

20

2

Base : 90 députés et 45 sénateurs ayant répondu à la consultation
Question : En tant que parlementaire, comment jugez-vous la situation actuelle pour chacun des droits suivants en France ?

SatisfaisanteInsatisfaisante

Sans opinion Pas du tout 
satisfaisante

Plutôt pas 
satisfaisante

Plutôt 
satisfaisante

Tout à fait 
satisfaisante

Le droit d'aller à l'école

Le droit d'accéder à des 
services médicaux de qualité
dans les délais acceptables

Le droit à un niveau de vie décent

Le droit d'être entendu de toute 
procédure judiciaire le concernant 
(divorce des parents, placements..)

Le droit d'être protégé contre 
toute forme de violence

SatisfaisanteInsatisfaisante SatisfaisanteInsatisfaisante
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Notoriété et perception des acteurs et 
moyens dédiés au respect des droits de 
l'enfant
Les Parlementaires et les droits de l'enfant à la veille du 20ème anniversaire de la CIDE



La CIDE : une convention connue et utilisée comme 
référence par les Parlementaires

55

51

62

43

47

36

1

1

2

1

1

98

98

98Ensemble

Députés

Sénateurs

Base : 135 parlementaires ayant répondu à la consultation
Question : Vous-même, avez-vous entendu parler, ne serait-ce que de nom, de la Convention Internationale relative aux Droits 
de l'Enfant (CIDE) ?

Oui, et vous y avez déjà fait référence 
au cours de vos travaux parlementaires

Oui, mais vous la connaissez 
seulement de nom

NonSans opinion

Sous-Total Oui
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En revanche, les rapports d’application de la CIDE 
sont beaucoup moins connus

31

28

38

14

18

7

54

53

55

1

1

Ensemble

Députés

Sénateurs

Base : 135 parlementaires ayant répondu à la consultation
Question : Les Etats qui ont ratifié la CIDE doivent soumettre des rapports au Comité des droits de l'enfant des Nations Unies, 
c'set-à-dire au groupe d'experts chargé de surveiller l'application de la Convention par les Etats. Vous-même, connaissiez-
vous l'existence de ces rapports ?

Oui, et vous y avez déjà fait référence 
au cours de vos travaux parlementaires

Oui, mais vous la connaissez 
seulement de nom

NonSans opinion

Sous-Total Oui

45

46

45
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Une prise en compte des droits de l’enfant dans les 
travaux parlementaires jugée suffisante, mais de 
manière peu affirmée

54

51

60

7

11

38

37

40

1

1

60

62

61Ensemble

Députés

Sénateurs

Oui, tout à faitOui plutôt Non plutôt pasSans opinion Non pas du tout

Base : 135 parlementaires ayant répondu à la consultation
Question : Selon vous, les droits de l'enfant sont-ils suffisamment pris en compte dans les travaux parlementaires en relation 
avec les enfants (famille, justice, santé, éducation…) ?
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Près d’un tiers des Parlementaires a déjà dû
arbitrer entre les droits de l’enfant et d’autres droits

23

9

67

1

Non jamais

Oui à plusieurs reprises

Oui une fois

Sans opinion

Base : 135 parlementaires ayant répondu à la consultation
Question : Depuis que vous êtes députés, avez-vous déjà été confronté à une situation où il a fallu arbitrer entre les droits de 
l'enfant et d'autres enjeux ou intérêts particuliers ?

Oui

32%

Députés : 35%

Sénateurs : 25%
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Base : 135 parlementaires ayant répondu à la consultation
Question : Selon vous, parmi les acteurs qui travaillent pour le respect des droits de l'enfant, quels sont les deux qui sont 
aujourd'hui les mieux placés pour garantir l'application de la Convention Internationale des Droits de l'Enfant (CIDE) en France ?

Des parlementaires qui se considèrent comme les 
mieux placés pour garantir l’application de la CIDE 

2

2

16

19

22

26

26

26

27

31Le Parlement français

Le défenseur des enfants

Le Parlement européen

Les ONG, dont les associations de
défense des droits de l'enfant

Les magistrats

Le gouvernement français

Le Comité des droits de l'Enfant des
Nations Unies

Les travailleurs sociaux

Autre

Sans opinion
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SénateursDéputés

Une hiérarchie différente entre Députés et Sénateurs

2

4

18

18

18

18

22

22

31

44Le défenseur des enfants

Le Parlement français

Le Parlement européen

Les magistrats

Les ONG, dont les associations de
défense des droits de l'enfant

Le gouvernement français

Le Comité des droits de l'Enfant des
Nations Unies

Les travailleurs sociaux

Autre

Sans opinion1

1

16

18

20

23

28

28

30

31Le Parlement français

Les ONG, dont les associations de
défense des droits de l'enfant

Le Parlement européen

Les magistrats

Le gouvernement français

Le Comité des droits de l'Enfant des
Nations Unies

Le défenseur des enfants

Les travailleurs sociaux

Autre

Sans opinion

Base : 90 députés et 45 sénateurs ayant répondu à la consultation
Question : Selon vous, parmi les acteurs qui travaillent pour le respect des droits de l'enfant, quels sont les deux qui sont 
aujourd'hui les mieux placés pour garantir l'application de la Convention Internationale des Droits de l'Enfant (CIDE) en France ?
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Opinion sur l’opportunité de créer une 
délégation parlementaire aux droits de 
l’enfant
Les Parlementaires et les droits de l'enfant à la veille du 20ème anniversaire de la CIDE



Base : 45 sénateurs ayant répondu à la consultation 
Question : Seriez-vous favorable à l’examen du projet de loi portant création de délégations parlementaires aux droits de 
l’enfant en France ?

Une large majorité de Sénateurs favorables à
l’examen du projet de loi portant création de 
délégations parlementaires aux droits de l’enfant

42 331429 7525

FavorableDéfavorable

Sans opinion Tout à fait défavorable Plutôt défavorable Plutôt favorable Tout à fait favorable
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Un examen qui pourrait avoir lieu au cours de cette 
mandature

3

29

68

Durant cette 
mandature

Lors de la prochaine 
mandature

Sans opinion

Base : 45 sénateurs ayant répondu à la consultation 
Question : A quelle échéance pensez-vous que ce projet de loi puisse être examiné ?
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